
Le site ne concerne que le centre 
de la commune. Il se présente 
sous la forme d’un jardin agré-
menté par un ensemble de 
bassins remplis d’une eau claire ; 
au centre du jardin, une grande 
maison, “le château” (appella-
tion locale), qui paraît dater de 
la fin du XVIIIème siècle, et ses 
dépendances. Plus loin, près de la 
source du Landion, on érigea au 
XIème siècle, pour en christianiser 
les lieux où l’on vénérait encore 
les déesses-mères et les fées, une 
belle croix en pierre montée sur 
un socle sur lequel Saint-Georges 
(le Saint patron de la paroisse) 
est sculpté en relief terrassant 
le dragon infernal et le perçant 
de sa lance. Ce monument forme 
donc une fontaine qui alimente 
les bassins et qui fait l’objet de 
nombreuses légendes locales.

Le village d’Étourvy

Étourvy

Le village d’Étourvy se situe au sud du département 
de l’Aube, aux confins de l’Yonne, dans un paysage 
verdoyant et vallonné. 

Site inscrit

Date de protection : 27 septembre 1982 ~ Superficie : 1,1 ha

Critères de classement

→ Pittoresque

Vue sur le “château”

La croix de la fontaine Saint-Georges
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Périmètre du site

Le village d’Étourvy
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→ Au titre des monuments historiques : la croix de la fontaine Saint-Georges
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Inventaires - Autres mesures de protection

1 ~ Ancien moulin

2 ~ La fontaine

3 ~ Centre du village

4 ~ Le lavoir à impluvium

Références juridiques
Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau 
national, sur la base de critères pittoresques, historiques, scientifiques, artistiques, ou légendaires.

La protection site classé est régie par les  articles L341-1 à L341-22 du code de l’environnement.  
Elle entraîne une servitude sur le bien protégé. Toute modification de l’état ou de l’aspect  
du site classé doit faire l’objet d’une autorisation spéciale de l’État.

sebp.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr - 03 87 62 01 63

Pour plus 
d’informations

Contact

www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr 
Rubrique Eau Biodiversité Paysage.
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